COMPTE RENDU

DE LA QUATRIEME REUNION DE L’OBSERVATOIRE NATIONAL DE LA PRATIQUE SPORTIVE DES SOURDS ET MALENTENDANTS                                 .                      

Mardi 26 février 2008,

 14 H 00, 4ème étage, Siège de la FFH, 
42 rue Louis Lumière, 75020 PARIS

PRESENTS : 

Rapporteur / Animateur : 


B. COURBARIAUX
Chargée de mission / compte rendu :
A. CAYLA
Interprètes : 




F. LESENS ; A.BERNARD



Observatoire :, R. GARCIA , C. GUENEDAL, JF. LABES, I.Malaurie, JP.MOREAU,  D. PRESSARD, 
Assistants :,  G. ROUSSETTE, J. SANGLA

ABSENTS : excusés : M. BERTHEZENE, G. DUMAX, A.GAUDRY, JF. KACZMAREK, J. MINIER, C. PAILLARD, C. RAMEZ
ORDRE DU JOUR             &           INTERVENTIONS INTEGREES
1 - Compte rendu de notre réunion au ministère et les avancées si il y a lieu 
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Réunion du 19 février 2008 MSJS
Présents : 

Mme MALAURIE

M.COURBARIAUX

M.SANGLA

M.LABBES

RdV/PG

Objet de la réunion : prise en charge des frais d’interprétariat dans le cadre de l’intégration de la FSSF au sein de la FFH et de leurs organes respectifs déconcentrés

L’association Française des Interprètes en Langue des Signes, sollicitée par Mme MALAURIE, ne sera pas représentée par Madame POURRADIER Martine, directrice de la SIBILS, car elle souhaite négocier avec le ministère ces mêmes prestations.

RdV : Au niveau national, discussion d’un principe « national » : coûts d’interprétariat inférieur au coût traditionnel, sur l’ensemble du territoire.

Coût différent d’une région à l’autre.

Principe : proposition de réduction importante des coûts habituels.

AFILS qui n’a pas d’autorité sur les interprètes qui sont indépendants.

AFILS qui pourrait prendre contact avec les interprètes indépendants et les associations d’interprètes pour savoir s’ils souhaitent s’inscrire dans cette « convention ».

Libre aux CD, CR Handisport d’accepter ce tarif préférentiel.

Localement, impossibilité d’imposer une prise en charge. 

Localement, négociations entre les représentants des sourds, les CR ou CD Handisport et les DDJS ou DRDJS pour trouver un compromis de prise en charge des coûts d’interprétariat.

Idem au niveau national avec la FFH.

M.LABBES : avec la justice, convention pour environ 35€ / heure d’interprétation.

Appréhension quant à des horaires non respectés.

Forfait : 150€ pour une demie journée en général

RdV : différent dans le cadre sportif avec des horaires planifiés.

M.SANGLA : chiffrer le nombre d’heures approximativement par département et par région.

M.COURBARIAUX : application nationale difficile du fait de l’activité différente des comités. Chaque région et chaque département devra faire son prévisionnel.

RdV : Proposition que chaque DDJS fasse remonter à la direction des sports le nombre de réunions moyennes par an.

Ex, Forfaits AG : 4h ; réunion de bureau : 3h ; réunion de comité directeur : 2h.

Mme MALAURIE : difficulté de déplacements pour les interprètes qui ne sont pas implantés sur l’ensemble du territoire.

M.COURBARIAUX : Frais d’interprétariat préconisés au niveau « national » puis chaque région prend en charge les frais de déplacements selon ses tarifs de remboursement habituels.

M.SANGLA : difficulté à planifier les interprètes car ils sont peu nombreux.

Caler des RDV avec un mois par avance soit pour des déplacements d’interprètes, soit des interprétariats à distance par le Web.

RdV : Planification à l’année envisageable.

M.COURBARIAUX : Planifications moins évidentes sur les comités directeurs.

M.SANGLA : pour les interprètes à distance, possibilité d’acheter des tickets, 1 à 2 semaines à l’avance.

Comme il n’y a pas d’interprètes en province, cette distance peut être réduite grâce à la vidéo.

M.COURBARIAUX : Négociations qui doivent s’effectuer au niveau local. 

Possibilité de tarifs préférentiels négociés à conserver.

Mme MALAURIE : méconnaissance du champ sportif par les interprètes.

4 seulement connaissent bien le sport. Les conserver absolument.

Importance de connaître le contexte sportif et le monde des sourds.

Possibilité de proposer les 4 comme contrats privilégiés compte tenu de leurs compétences.

Pour les régions et départements, à chacun de voir.

M.SANGLA : problème des coûts par rapport à des « experts ».

RdV : AG et Réunions du bureau directeur qui se programment bien en amont.

Pour les réunions non techniques, possibilité de faire appel à des interprètes non « experts » en sport.

Idée : faire progresser d’autres interprètes sur le monde sportif.

Conclusion : Prise de contact par le Ministère auprès de l’AFILS pour envisager des tarifs préférentiels pour tous les frais commandités pour des associations affiliées à la FFH.

M.COURBARIAUX : pour les fédérations valides, même méthodologie à envisager.

PG : en aucun cas, des initiatives individuelles ne seront retenues et soutenues.

Mme MALAURIE : dans le Nord, un conseil régional subventionne fortement les coûts d’interprétariat. Pas d’égalité sur le territoire.

RdV : convention nationale sur tarifs préférentiels, s’il y a des aides complémentaires locales, c’est mieux.

M.LABBES : au niveau de la justice, dans l’exemple du tribunal pour enfants, prix très bas avec avantages fiscaux pour les interprètes.

Mme MALAURIE : Difficulté avec une implication bénévole qui devient de plus en plus complexe pour les interprètes.

RdV : à titre ponctuel, possibilité (cf article 10 de la charte de l’éthique de l’AFILS)

Mme MALAURIE : Sourds qui peuvent être amenés à refuser un interprète non professionnel.

M.COURBARIAUX : en Bureau ou en comité directeur OK pour interprète familial, mais en AG, interprète professionnel qui semble indispensable.

Le CR est relu, corrigé et validé par les présentes et présents.

Le CR sera transmis par mail aux personnes présentes.
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Commentaires et précisions à propos de la réunion  
B Courbariaux : Le ministère est en train de faire la démarche auprès de l’AFILS pour leur demander de signer une convention, semblable à celle signée avec le ministère de la justice. Nous attendons donc des informations du ministère.

Ce document sera diffusé aux Comités Régionaux et Départementaux handisport qui ont des problèmes d’interprétariat.

R Garcia : satisfait de la démarche de la FFH de prendre contact avec le ministère.

J Sangla. Il faudrait aussi penser aux sous-titrages…

B Courbariaux : dans les régions, beaucoup utilisent l’écrit en même temps que l’interprète en LSF.
I Malaurie : Il ne faut pas oublier le nombre important de malentendants qui ne connaissent pas très bien la LSF, d’où l’intérêt d’avoir les deux en même temps.

2 – Premières réactions des membres du comité directeur fédéral sur les « questions en bleu » du 3eme compte rendu de l’observatoire national
$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$

Les questions en bleu   ......, les réponses en fuchsia, 
les commentaires de l’observatoire en noir 
 

****************************************  
 

Il est demandé au Comité Directeur Fédéral, en fonction du compte rendu du groupe de travail, d’étudier un dispositif d’assistance ou à recommander aux régions pour solutionner le problème de la traduction.
 
1- Attention que le dispositif d'assistance ne devienne pas trop lourd. J'ai une expérience avec les sourds lors d'une présidence d'une association d'étudiants handicapés et ce fut très difficile à gérer.

 

2 - Je ne vois pas comment le comité directeur pourra étudier un dispositif d'assistance à la traduction pour les régions, n'étant pas directement concerné par ce problème à l'heure actuelle. La seule question qui se pose est de pouvoir obtenir des points de contact de professionnels en cas de besoin et de les labelliser, mais surtout d'avoir au travers du label des grilles tarifaires qui ne soient pas à géométrie variable, bien conscient que les prix varient selon les régions, d'où l'intérêt du dit label. 
B Courbariaux La liste des interprètes signant la convention sera mise à disposition sur le site de la FFH. Nous pourrons ainsi communiquer de manière privilégiée avec eux
 

3 - Il me semble que les interprètes doivent être amenés ou présentés par nos amis sourds, très important car ils sont dés lors en confiance. 
B Courbariaux Pour des réunions d’une ou deux personnes, un interface ou un ami signant, peut très bien aider.
 

4 - Voir s'il est possible de faire appel à des écoles ou centre de formation (il y en a en province) de LSF en proposant peut-être un complément de formation sur les termes sportifs.
 

5 - OK pour laisser le groupe de travail et les sourds de décider de leur entrée à la FFH 
 

 6- Lors du premier contact notamment lors des AG, les présidents des comités prennent connaissance des personnes sourdes ainsi que de leur structure. Si l’une de ces personnes à l’avantage d’être plus ou moins entendant il est souhaitable de l’inclure dans le comité pour représenter les personnes sourdes jusqu’au élection et ainsi faire le lien. L’avantage est qu’elle apprendra notre fonctionnement tout en comprenant le fonctionnement et les demandes des structures sourdes. 
7- Laissons le groupe de travail faire ses propositions et les sourds décider de leur entrée dans la FFH. Il faut diffuser à nos comites régionaux la liste nationale des traducteurs officiels et voir si une négociation tarifaire nationale ne peut être négociée.
I Malaurie Pour l’interprétariat… 4 interprètes seulement sont vraiment spécialistes des sports en France, mais d’autres interprètes ont de bons niveaux.
La réunion de réflexion sur le concept doit se faire rapidement pour étudier la manière de respecter les statuts de l’ICSD. La solution doit être trouvée, créée et applicable avant le 30 avril 2008, date du versement de la cotisation  à l’ICSD et à sa déclinaison européenne l’EDSO. 

La participation du ministère doit être active pour que la structure créée soit reconnue comme seule représentante nationale pour les sportifs et l’encadrement ‘’sourds’’.

Il est demandé au Comité Directeur Fédéral de valider le fait que il soit recherché le meilleur compromis pour que les sportifs sourds français puissent participer à des rencontres internationales et pour que des représentants sourds puissent être délégués pour représenter la France au niveau international.
 

1 – OK
2 - Ok sur le meilleur compromis possible à trouver pour que les sourds soient correctement représentés à l'international, au travers d'une association spécifique répondant aux critères statutaires spécifiques.
 

3 - L’idée, je reviens dessus de créer au même titre que la commission déficiente visuelle une commission sourds et malentendants qui pourrait alors avoir une reconnaissance au niveau international, nous nous orientons doucement mais surement dans cette voie même si l’on s’en défend !!!
 

4 - Sait-on comment cela se passe chez nos voisins européens?

Le ministère des sports ne pourrait-il pas intervenir auprès des instances internationales?
 

5 - OK pour le meilleur compromis

6- Je suis d’avis qu’une commission spécifique pour sourd et malentendant est souhaitable, elle serait un relais pour répondre aux demandes spécifiques des athlètes sourd et malentendant.
7 - D'accord pour la recherche du meilleur compromis bien sûr

 
B Courbariaux Nous avons tardé à réaliser qu’il y aurait un problème au niveau de l’international. Il est vrai que les démarches ont été très longues…et lentes. a écrit un courrier à la présidente de l’ISCD. Le temps est limité par rapport aux négociations à tenter de mettre en place pour affilier les sportifs sourds français à l’international.

Une réunion aura lieu demain (cf point5). Nous avons la permission du comité directeur de travailler plus avant à la réalisation des choses. Ceci est un accord anticipé
Il est demandé au Comité Directeur Fédéral d’étudier si le renfort de communication du siège vers nos associations « sourds » affiliées doit passer par un renfort du poste de la chargée de mission, par une introduction de quelques articles en langue des signes sur le site web fédéral, par des déplacements de responsables nationaux …
 
1 - L'idée d'un renfort du poste de chargé de mission ne risque-t-elle pas d'entraîner trop de charge pour ce dernier et trop de frais ? De même pour les déplacements. De plus les déplacements ne pourront être faits que dans un premier temps. Ne devrions-nous pas habituer les sourds à de nouveaux canaux de communication ?. L'introduction d'articles en langue des signes sur le site Web me semble la meilleure solution. Je ne sais pas si haut niveau technique que cela est difficile à réaliser

Faire travailler nos canaux de communication et rajouter la LSF sur le web
 

2- Il faudrait d'abord que ce soient les comités régionaux qui diffusent systématiquement, via leur comités départementaux pour ceux qui en possèdent, les comptes rendus de l'observatoire national, car vouloir étoffer le poste de la chargée de mission risque de créer des dérapages et qu'elle soit vite submergée en se substituant au rôle revenant aux structures décentralisées et certaines d'entre elles seront à coup sûr tentées de transférer par facilité et commodité des tâches leur appartenant.
Quant à l'introduction de quelques articles en langue des signes sur le site web fédéral c'est une bonne idée, il faudrait en parallèle que ça puisse aussi figurer sur les sites propres des régions lorsque c'est le cas.
 

3 - D’accord, bien entendu confirme le besoin de renforcement du poste d’A Cayla.
4 - La traduction en langue des signes sur le site me semble incontournable. Prévoir des séquences courtes afin de pouvoir apporter des modifications sans tout avoir à refaire quand cela sera nécessaire.
5 - Quelques articles en langue des signes, oui mais en son et  texte  a cote pour que tout le monde puisse y accéder.
 

6 - Je pense que l’article de langue des signes sur le web sera utile, en ce qui concerne la communication il me semble que le comité régional est la bonne structure pour recevoir l’ensemble des informations sur l’observatoire. La proximité est le meilleur atout car lors des réunions les dirigeants sourds auront l’information notamment par le biais de la personne les représentants au comité.
7- quelques articles en langue des signes, oui mais en son et  texte  à côté pour que tout le monde puisse y accéder. 
Une fois intégrée, la charge de travail devrait diminuer, ce sont les débuts qui sont difficiles. Ce sont à nos régions et départements de se rapprocher localement.
Mettre quelques spots de LSF sur le site web
Proposition de L Allard : Administrativement, remplacer les observatoire régionaux par un délégué choisi et désigné sur la région (Prise en charge et formation…) 

La personne bénévole serait cooptée au comité directeur régional jusqu'à la prochaine élection de 2009. L’enjeu serait qu’elle rejoigne normalement (de manière élective) l’équipe dirigeante régionale pour la prochaine paralympiade. 

Le Comité Directeur Fédéral peut il valider cette proposition qui prendrait place dès la prochaine saison  en remplacement des observatoires régionaux ?
 
1 - Pourquoi pas si de toute façon le système actuel ne fonctionne pas.
 

2 - Les observatoires régionaux sont une phase de transition permettant une synergie des pratiques et savoir faire respectifs modelés à la sauce comités régionaux. L'objectif de cette phase de transition est avant tout de permettre aux sourds, grâce à la communication des actions et décisions prises en observatoire régional, de pouvoir s'intégrer par la suite électivement à nos instances dirigeantes, de fait rompus et formés à notre organisation.
 

En définitive, vouloir trouver des palliatifs à tout pour faire avancer le schmilblick c'est très bien, mais commençons d'abord à ce que chaque instance joue correctement sa partition  et son propre rôle, sinon ce sera du replâtrage permanent.
 

3 - Rejoint une nouvelle fois ma proposition de création d’une commission sourds et la nécessité d’avoir soit un membre sourds «élu » soit de toute façon s’il n’est pas élu, lui donner un poste officiel de chargé de mission bénévole
 4- Sur un plan général, il a été évoqué au cours d'un comité directeur de la mise en place d'un observatoire des différences après Pékin.  C'est dans cette nouvelle structure qu'un délégué pour les sourds pourrait avoir sa place comme les femmes ou les déficients visuels ou autre. Cela permettrait de travailler beaucoup plus près du terrain au niveau régional et/ou départemental.
 

5 - OK pour cette proposition pour un délégué parlant les 2 langages 
6 - Mon idée allait dans ce sens pour exemple lors d’une assemblée générale nous avons coopté une personne d’un club de sport sourd étant entendante et elle sera le meilleur lien pour faire avancer l’intégration. Effectivement nous lui avons expliqué en gros nos statuts et qu’une élection se fera l’an prochain, si elle le désire elle pourrait se présenter.

7- Il serait intéressant que ce délégué choisi soit parlant et signant pour établir la bonne relation par la bonne compréhension et la bonne traduction et il est vrai que la participation dans les instances permet de savoir plus donc de mieux informer.
B Courbariaux Après le 26 Avril, les observatoires régionaux et l’observatoire national s’arrêteront. Au niveau régional, la communication se fera sport par sport.

G Rousette. Après le 26 avril, il est possible que des sourds ne soient pas élus
B Courbariaux : la FFH est consciente que l’intégration ne se fera pas en un an. L’ ‘’administratif’’ permet de préparer l’organisation sportive. 
La FFH préconise (par le biais de L ALLARD) qu’une personne par région soit attentive à la liaison avec les associations des sourds en attendant que cette personne ou une autre ai la possibilité d’être élue, elle sera cooptée. Avec les différents changements électoraux, ce sont les gens qui se présenteront qui seront élus.

I Malaurie : Comment cette personne sera-t-elle choisie ?

B Courbariaux : Cela n’est pas encore décidé. Si les personnes ont déjà travaillé avec le comité alors elles pourront prétendre à s’y présenter pour s’y faire élire.
J Sangla : Chaque région aura un représentant, mais qui ou quoi fera la liaison unifiée ? Il faudrait peut être une deuxième personne avec Aurélie pour coordonner les régions
B Courbariaux : C’est une chose possible mais pas certaine. Le travail d’une personne sourde au comité régional va être là pour l’organisation sportive au niveau régional de tous les sportifs et pas spécifiquement pour les sourds. Les personnes ayant des relations avec les sourds plus particulièrement seront les DTF.

C’est la FFH qui coordonne les régions, fait des réunions des présidents des régions, des réunions des présidents des départements. Il n’y a pas de réunion par type de handicap. Il y a des réunions de présidents.
J Sangla est inquiet. Les représentants sourds ne seront peut être pas assez nombreux. Il faudrait une formation.

R Garcia : Ou est la relève ? Je ne rentre pas toujours dans ma région. C’est plus difficile pour les sourds de communiquer, d’appeler pour organiser…

B Courbariaux : Le téléphone n’est pas important, il faut privilégier l’écrit car c’est un contrat. Il y a une trace
JP Moreau : On retrouvera des représentants dans toutes les régions si des personnes sont prêtes à s’investir. La FFH s’investit pour tous les sportifs, quelque soit leurs handicaps. Il y a encore du chemin à faire. L’observatoire national ne tombera peut être pas du jour au lendemain. Si l’observatoire est encore nécessaire, il continuera à vivre encore un peu après le 26 avril…

B Courbariaux : mais peut être pas sous forme d’observatoire spécifique sourds mais sous forme de commission  comme un observatoire des handicaps.
R Garcia : Ok, mais ne faut pas laisser tomber les sourds, nous nous battrons jusqu'à ce que ca soit parfait.

I Malaurie : Nous accueillons les ‘’rejetés’’, tout le monde par exemple les sourds implantés sont accueillis dans les associations et nous essayons de les intégrer au mieux.
3 - Le point  sur le stage de formation à la langue des signes 2008 
A.CAYLA : A moins d’une semaine du début du stage, certains participants annulent leurs participations pour raisons professionnelles. A ce jour, nous avons donc 50 stagiaires, et il nous reste encore 6 places disponibles. Un courriel a été envoyé aux différents comités régionaux et départementaux pour leur proposer les places vacantes. Nous sommes en attente de réponses.

La convention avec ’’visuel langue des signes ‘’a été signée pour un montant de 8100 euros (5 professeurs sourds), et les arrhes pour l’hébergement et la restauration ont été envoyées. Nous devrions rester dans le budget alloué (20 000 euros)

I  Malaurie rappelle que la rencontre physique avec des personnes sourdes est très importante.

B Courbariaux ; JP Moreau : mais il faut bien commencer par quelque chose. Le stage n’est qu’un début pour que les personnes entendantes de la FFH mettent le pied à l’étrier.

4 – Les actions de simplification et de diffusion de l’information en cours 

B Courbariaux : Il a été demandé à Aline, Aurélie et Jacques de préparer des documents à diffuser. Ou en est-on au niveau de la diffusion de l’information.

B Courbariaux : la FFH est en train de mettre en place un organigramme, le visuel simplifié pour la licence est en cours, quant à la page web pour les personnes sourdes et malentendantes sur le site de FFH, cette dernière est en travail.

Est-ce que de votre coté, les sourds, vous avez préparé quelque chose pour faciliter la communication ?

Nous avons pu voir et corriger le visuel sur les licences et un visuel sur l’explication des championnats régionaux et interrégionaux.

B Courbariaux : Les textes seront mis en ligne sur la page internet du site handisport. On ne sait pas quand ni quelles seront les conditions de mise en place pour le moment. Une chose est sure, aucun budget ne sera avancé avant le 26 avril. Le choix sera fait après l’intégration, car l’argent utilisé sera de l’argent qui n’ira pas au sport.
I Malaurie : Les vidéos doivent être faites dès maintenant, il faut que cela soit fait, filmé et diffusé. Il faut donc préparer les documents.. websourd ou delta process ce n’est pas le problème. Ce qui est urgent c’est que vidéos et les textes soient accessibles. 

5- La réunion FFH/ministère/FSSF
B Courbariaux  Cette réunion se tiendra au siège de la FFH le mercredi 27 Février de 15h à 17h. Seront présents à cette réunion Gérard Masson, Isabelle Malaurie et le représentant du ministère, Monsieur Renaud de Vezin.

Les négociations seront le futur. 

Isabelle Malaurie est présidente de l’EDSO et fait partie de l’exécutif de l’ISCD. Elle connaît donc les règlements et les statuts de l’international. Nous savons depuis le début que les statuts de la FFH ne permettent pas à la FFH de s’affilier directement à l’international sourd. Il faut donc trouver une passerelle. Cela sera la discussion de demain.

R Garcia demande à venir à plusieurs pour soutenir Isabelle
I Malaurie : pas besoin mais merci.

B Courbariaux : Il y aura un représentant du ministère : un représentant de la FFH, un représentant de la FSSF. G Masson a refusé que B Courbariaux l’assiste, de la même manière qu’Isabelle !

On veut trouver un compromis pour qu’il n’y ait pas d’arrêt des représentants des sportifs sourds français à l’international, puisqu’on travaille pour le sport.

I Malaurie : Tout à fait d’accord, c’est cet objectif qu’il faut défendre…

JP Moreau : Isabelle sera telle prête à se battre pour que les sportifs sourds « FFH » puissent représenter la France au même titre que la FSSF auparavant ? Cela pourrait impliquer que l’ISCD et l’EDSO changent ses statuts (concernant l’obligation d’être sourd pour être président)

I Malaurie : C’est impossible

JP Moreau : Mais il faut que cela le devienne ! La FFH a changé ses statuts… avant le président de la FFH devait être dans un fauteuil roulant.

Le tribunal européen devra décider si le problème persiste.
B Courbariaux n’est pas d’accord avec JP Moreau. Les statuts de l’ISCD étant aux USA, si la FFH veut rentrer dans l’international, elle doit respecter les statuts.et faire comme a fait le Canada il y a quelques années par le biais de la création d’une association. (2-3ans de pause au niveau de l’international)

JP Moreau : C’est pour éviter qu’à la FFH on fasse des différenciations des sportifs par rapport à leurs handicaps.

D Pressard : Il y a des statuts à suivre, même si on veut se battre pour modifier les statuts. Les 95 pays membres international doivent bouger. La France toute seule ne pourra rien faire.

JP Moreau : Mais nous avons une représentante de première ordre.

JF Labbes : L’idée est bonne, mais l’urgence est pour maintenant. La FFH devrait être invitée pour que les membres sourds de la FSSF puissent l’accompagner dans les Assemblées. 

« Les français proposent cela… » il faut que quelqu’un y aille pour qu’on leur dise ce qu’on en pense.

I Malaurie n’est pas d’accord avec ce que dit JF Labbes. Le problème, c’est que la présidente américaine de l’ISCD est hostile aux interventions et à la gestion des personnes entendantes, d’où l’exclusion des entendants à l’ISCD. Le président de l’ISCD exclut les entendants dans toutes les discussions. C’est pour cela que cela ne passera pas si on prend un entendant français pour discuter… on pourrait croire que les sourds ne sont pas capables de le faire. 

L’identité sourde doit être forte et doit représenter le sport sourd.

JP Moreau c’est de la discrimination !!

I Malaurie ce n’est pas de la discrimination. Le président reste sur ses positions…

Au niveau de l’Europe EDSO il y a 20 fédérations et il y a un vrai échange et une vraie communication. Il faut y aller doucement…

JP Moreau : On discute de l’avenir si l’intégration a lieu le 26 avril. On peut lui expliquer.
B Courbariaux : D’après toi Isabelle combien de personne du comité des matières légales (règlements, loi) de l’international seraient prêtes à accepter le changement des statuts, donc a contourner la loi?
I Malaurie : AUCUN on en a déjà parlé à l’ISCD, les fédérations étant passé au dessus des statuts n’ont pas pu s’affilier. 

B Courbariaux : Et quelle est la sensibilité européenne ?

I Malaurie : Cela va être long à expliquer… en fait, pour résumer, il y a des accords particuliers en fonction des pays car tous n’ont pas la même législation
Pour Bernard Courbariaux, il faut créer une association interface de la FFH

I Malaurie : On garderait ainsi notre spécificité en gardant le statut de fédération
B Courbariaux : Ce n’est pas possible ! Une association n’est pas la même chose qu’une fédération. Si on créer une nouvelle association elle respectera les statuts de l’international si elle veut s’affilier. Mais l’organisation nationale (FFH) c’est sport par sport et pas handicap par handicap (pas de discrimination parmi les handicaps, d’où notre problème de statuts parce que nous respectons la loi française qui est différente de la loi américaine.)
I Malaurie préfère attendre demain car c’est exactement cela. Il ne faut pas le dire tout de suite, il faut voir s’il y a des accords. On va faire des efforts pour trouver des solutions. 

B Courbariaux : Nous avons tous les 2 lus les statuts de l’international et on est conscient qu’on ne peut pas faire autrement.

JP Moreau : N’ayant pas lus les statuts, on doit vous faire parler pour s’imprégner de l’international.

C Guenedal : JP M JF L, vous avez déjà été délégués à l’international. Si les sourds sont intégrés à la FFH , nous respecterons les statuts de la FFH, mais également de l’ISCD. Ce n’est pas possible de mettre dans les statuts qu’il y a des entendants qui travaillent avec nous.

D Pressard. Au niveau de l’ISCD, de l’EDSO, tout se passe en Langue des signes, l’entendant ne comprendra rien.

JP Moreau : Il n’est pas question de remplacer un sourd, Isabelle sera notre représentante au niveau de la fédération. C’est forcement un sourd et malentendant qui sera un représentant. On ne veut pas vous remplacer !!!

B Courbariaux : Par rapport à un problème de représentation de la France au niveau de l’international. Le comité directeur de la FFH ne choisira jamais JP Moreau pour représenter les sourds français à l’international. Cela sera quelqu’un signant la LSF et la langue des signes anglaise. Si Isabelle ne peut pas avoir la double casquette, alors elle sera accompagnée par un sourd ou malentendant qui votera pour le France et participera aux débats en langue des signes internationale.
SUIT UN DEBAT GENERALISE SUR L’AVENIR DE L’INTERNATIONAL.

6 – Les assemblées générales à venir.
Les assemblées générales de la FFH et de la FSSF auront lieu le samedi 26 avril 2008 de 9h30 à 12h30  et 14h à 16h au siège de la FFH (42 rue Louis Lumière 75020 Paris)

B Courbariaux : Lors de la réunion au ministère, il a été déterminé la procédure qui devait être suivie. Mais cela peut être rediscuté demain (réunion du 27 février). 

R DeVezins a demandé que la première AG soit celle pour la dissolution de la FSSF. La seconde devait être celle de la  FFH extraordinaire et ordinaire.
Seront invités à l’AG de dissolution toutes les associations de sourds qui étaient affiliées à la FSSF avant la saison 2007/2008
I Malaurie : Il faut d’abord dissoudre la FSSF pour intégrer les sourds à la FFH ensuite.

R Garcia : Il faudrait faire un hommage à la création de la FSSF (1918) sur une feuille

B Courbariaux pense qu’I Malaurie a déjà prévu ce texte. De même quand les sourds vont intégrer la FFH il y aura aussi un hommage aux fondateurs et aux présidents passés de la FSSF.

La dissolution ou non devra être votée par les 2/3 des personnes présentes (50% des associations représentant 50% des voix). Si la dissolution est votée alors il faudra désigner 2 personnes pour liquider les biens (des finances qui restent, de l’immeuble de la FSSF, des contrats …,   on aura le temps d’en parler).
C’est aux membres de la FSSF d’expliquer l’intérêt de cette intégration. Le ministère ne vous laisse pas trop le choix et vous met une grosse pression.

Le ministère doit revoir les statuts pour finaliser les choses et nous pensons que c’est demain que cela va se faire

JP Moreau : Aujourd’hui vous pensez qu’il y a un engouement pour l’intégration ou un frein ?

R Garcia : Il n’y a pas de problème à condition que tout marche bien au niveau des diverses conditions

7 - La date de la prochaine réunion de l’observatoire : 
vendredi 21 mars 2008,
14 H 00, 4ème étage, Siège de la FFH,

42 rue Louis Lumière, 75020 PARIS

8 - Points divers :  

Les sourds = La communication par rapport aux DTF est difficile car ils n’informent  pas de ce qu’ils font. 

C Guénédal : Chèque congé association ? C’est connu à la FFH ?

B Courbariaux : Tu dois venir avec ton bon et on te le signe …. (Après lecture du bon) …. mais ce bon n’est valable que pour les sportifs et pas pour les administrateurs …..
C Guénédal et D Pressard doivent écrire au président FFH G Masson pour obtenir un mot à l’intention de leur entreprise car ils ont déjà perdu 5 jours de congés ou de récupérateurs pour venir aux réunions de l’observatoire national. Le Président est prévenu.
D Pressard demande si il peut rencontrer L Allard à propos d’un chèque qui ne lui aurait pas été envoyé…..  attendre le retour de congés de L Allard et l’interroger
Mots de Clôture 

B Courbariaux  Merci aux interprètes et aux stagiaires, à Aurélie qui a pris les notes et à tous les participants.

Bon retour à tous
$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$

Ps : La réunion FFH / FSSF / MINISTERE a eu lieu.

Les intervenants étaient satisfaits à leur sortie.

R De VEZINS, du ministère, fera le compte rendu qui vous sera transmis 
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